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Introduit sous forme d’expérience-pilote en 1991, le 
vote électronique a été plus largement utilisé à partir 
GH� ������ DQQpH� R�� XQH� OpJLVODWLRQ� VSpFLÀTXH�� j� VDYRLU�
la loi du 11 avril 1994 organisant le vote automatisé, a 
été mise en place. Suite à la régionalisation des compé-
tences concernant l’organisation des élections commu-
nales et provinciales, la possibilité de recourir au vote 
électronique a été inscrite dans le Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation.

Force est néanmoins de constater que, depuis sa mise 
en place, le système utilisé a fait l’objet de nombreuses 
critiques. Ces critiques portent sur les aspects démocra-
tiques du vote électronique, à savoir l’impossibilité pour 
O·pOHFWHXU� GH� YpULÀHU� TXH� VRQ� YRWH� D� pWp� FRUUHFWHPHQW�
enregistré, l’impossibilité de contrôle citoyen lors des 
opérations de totalisation, ou encore l’impossibilité de 
garantir le secret du vote, et plus largement sur la dif-
ÀFXOWp�G·DSSUpKHQVLRQ�GX� V\VWqPH�SDU� FHUWDLQV�SXEOLFV�
VSpFLÀTXHV��FRPPH�XQH�SDUWLH�GHV�SHUVRQQHV�kJpHV��

En outre, des incidents ont régulièrement émaillé les 
scrutins (pannes, bugs, etc.). Le plus spectaculaire avant 
les élections de 2014 s’était produit en 2003, lorsqu’un 
candidat avait obtenu dans un bureau de vote plus de 
voix de préférence que le nombre total de voix enregis-
trées par sa liste. Plus récemment, lors du dernier scru-
WLQ� GH� ������ OHV� GLIÀFXOWpV� RQW� pWp�PXOWLSOHV� HW� ODUJHV��
puisqu’on a déploré des problèmes lors de la comptabi-
lisation des voix de préférence, un défaut d’enregistre-
ment de plus de 2000 votes, des lectures de résultats sans 
assesseurs ni témoins, des erreurs lors du vote de cer-
tains électeurs européens, votant à des niveaux de pou-
voir pour lesquels ils n’en avaient pas le droit, ou encore 
la publication des résultats par les médias avant la publi-
FDWLRQ�VXU�OHV�VLWHV�RIÀFLHOV��&HV�GLIÀFXOWpV�VRQW�WRXW�VLP-
plement inadmissibles. Sans oublier que des questions 
se posent aussi de façon constante quant au respect de la 
procédure prévue par la loi électorale lors des opérations 
de vote et de dépouillement (les votes tests à faire au 
GpEXW� HW� j� OD� ÀQ� GX� VFUXWLQ� QH� VRQW� SDV� V\VWpPDWLTXH-
ment réalisés ou ne sont pas réalisés conformément à 
la procédure ; les urnes sont laissées sans surveillance 
dans les locaux de vote après la clôture des opérations de 
vote ; les enveloppes contenant les supports de totalisa-
WLRQ�VRQW�RXYHUWHV�KRUV�GH�OD�SUpVHQFH�GHV�SUpVLGHQWV�GHV�
bureaux de vote et de leurs bureaux; etc.) (1).

(1�KWWS���ZZZ�OHYLI�EH�LQIR�DFWXDOLWH�EHOJLTXH�EXJ�HOHFWRUDO�OH�UDS-
SRUW�G�H[SHUWV�FRQFOXW�DX�FDIRXLOODJH�JHQHUDO�DUWLFOH���������������
KWP"QE�KDQGOHG WUXH	XWPBPHGLXP (PDLO	XWPBFDPSDLJQ 1HZVOHWWHU�
51%'$*/9	XWPBVRXUFH 1HZVOHWWHU�����������

(QÀQ�� OHV� DYDQWDJHV� DYDQFpV� SDU� OHV� SURPRWHXUV�
du vote électronique (coût réduit, plus grande rapi-
dité d’obtention des résultats, ...) ont été démentis par 
OHV� IDLWV��$LQVL�� O·DUUrWp�GX�*RXYHUQHPHQW�ZDOORQ�GX���
novembre 2013 portant exécution de l’article L4211-3, 
§5 du CDLD et réglant la récupération du surcoût du 
vote électronique a calculé un coût du vote électronique, 
SDU�pOHFWHXU��GH������HXUR��FRQWUH������HXUR�SDU�pOHFWHXU�
en cas de vote papier. 

'HV� FRQVWDWV� VLPLODLUHV� RQW� SDU� DLOOHXUV� PLV� ÀQ� DX[�
expériences en matière de vote électronique dans de 
nombreux pays. Il en va ainsi des Pays-Bas qui, après 
avoir été à la pointe en la matière, ont pris la décision de 
revenir intégralement au vote papier. Tel est aussi le cas 
d’autres pays comme l’Allemagne, la Grande-Bretagne, 
l’Italie, la Finlande, ou encore la Norvège (2). La Bel-
JLTXH�IDLW�GqV�ORUV�ÀJXUH�G·H[FHSWLRQ��

Il y a également lieu de souligner les recommandations 
que formule la Commission de Venise dans son Code de 
ERQQH�FRQGXLWH�HQ�PDWLqUH�pOHFWRUDOH�DÀQ�QRWDPPHQW�GH�
permettre la libre expression de la volonté de l’électeur 
et la lutte contre la fraude électorale  : 

©�/H�YRWH�pOHFWURQLTXH�GRLW�rWUH�V�U�HW�ÀDEOH��,O�HVW�V�U�
si le système peut résister aux attaques délibérées ; il est 
ÀDEOH�VL��SDU�OXL�PrPH��LO�IRQFWLRQQH��TXHOOHV�TXH�VRLHQW�
OHV� GpÀFLHQFHV� GX� PDWpULHO� RX� GX� ORJLFLHO�� (Q� RXWUH��
O·pOHFWHXU�GRLW�SRXYRLU�REWHQLU�FRQÀUPDWLRQ�GH�VRQ�YRWH�
et le corriger, si nécessaire, dans le respect du secret du 
vote. Par ailleurs, la transparence du système doit être 
garantie, en ce sens que son fonctionnement correct doit 
SRXYRLU�rWUH�YpULÀp�ª�

En Wallonie, le Gouvernement wallon avait lui-même 
reconnu la nécessité de revoir le système de vote auto-
matisé, lorsqu’il déclarait, en 2009, dans sa Déclaration 
de politique régionale, que « le Gouvernement entend 
PHWWUH�ÀQ�j� O·H[SpULPHQWDWLRQ�DFWXHOOH�GH�YRWH�pOHFWUR-
QLTXH� HQ�:DOORQLH� DÀQ�GH� UHQIRUFHU� OH� FRQWU{OH�GpPR-
cratique sur l’organisation des élections communales 
et provinciales. Le Gouvernement favorisera les types 
de vote traditionnels et étudiera la possibilité d’expéri-
menter des alternatives électroniques qui permettent de 
FRQVHUYHU�OHV�EXOOHWLQV�GH�YRWH�SDSLHU�DÀQ�GH�SURFpGHU��
OH�FDV�pFKpDQW��j�XQ�FRPSWDJH�PDQXHO�DYHF�WpPRLQV�ª��

(2��KWWS���ZZZ�QXPHUDPD�FRP�PDJD]LQH�������OD�QRUYHJH�GLW�QRQ�
DX�YRWH�HOHFWURQLTXH�WURS�ULVTXH�KWPO
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Étant donné le coût élevé des alternatives électroniques, 
le Gouvernement wallon décidait, en juin 2011, de reve-
QLU�DX�YRWH�SDSLHU��,O�ODLVVDLW�WRXWHIRLV�OH�FKRL[�DX[�FRP-
munes concernées par le vote électronique de continuer 
GDQV�FHWWH�YRLH��j�FKDUJH�SRXU�HOOHV�GH�ÀQDQFHU�OH�VXUFR�W�
résultant du vote électronique par rapport au coût du vote 
papier. Un contentieux est d’ailleurs en cours devant le 
Conseil d’État quant à la répercussion sur les communes 
concernées de ces coûts supplémentaires.

Au vu de tous ces éléments, les auteurs de la présente 
proposition de résolution estiment qu’il est temps d’ar-
rêter les frais et de supprimer la possibilité de recourir au 

vote électronique et ce, quel que soit le niveau auquel se 
tiennent les élections.

Parallèlement à la proposition de décret visant à abro-
ger le système de vote automatisé pour les élections pro-
vinciales et communales qu’ils ont déposé, les auteurs 
de la présente proposition de résolution proposent que le 
Parlement wallon demande au Gouvernement wallon de 
relayer auprès du Gouvernement fédéral les préoccupa-
tions du Parlement wallon relatives au vote électronique 
et sa demande qu’il ne soit plus recourut à ce type de vote.
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Le Parlement wallon,

A.  Vu la réglementation encadrant l’organisation des 
élections, et plus particulièrement la loi du 11 avril 
����� RUJDQLVDQW� OH� YRWH� DXWRPDWLVp� HW� OD� ORL� GX� ��
février 2014 organisant le vote électronique avec 
preuve papier; 

B.  Considérant les nombreuses faiblesses affectant le 
vote électronique, tant en termes de démocratie que 
G·DSSUpKHQVLRQ�SDU�FHUWDLQV�SXEOLFV�

C.  Considérant les recommandations formulées par la 
Commission européenne pour la démocratie par le 
droit, dite la Commission de Venise dans son Code de 
bonne conduite en matière électorale;

D.  Considérant que de nombreux incidents en lien avec 
le vote automatisé ont régulièrement émaillé les scru-
tins; 

E.  Considérant que les incidents, multiples et impor-
tants, survenus lors du scrutin du 25 mai 2014, jus-
WLÀHQW�j�HX[�VHXOV�XQ�UHWRXU�LQWpJUDO�DX�YRWH�SDSLHU�

)���&RQVLGpUDQW�TXH�ERQ�QRPEUH�GH�SD\V� OLPLWURSKHV�HW�
plus largement européens ont renoncé au vote élec-
tronique;

*���&RQVLGpUDQW�TXH�OD�SHUWH�GH�FRQÀDQFH�GH�OD�SRSXOD-
tion dans les institutions démocratiques est aggravée 
par le manque de transparence et les défaillances 
sérieuses du scrutin électronique.

Demande au Gouvernement wallon, 

de relayer auprès du Gouvernement fédéral la position 
du Parlement wallon en vue de l’abandon du vote élec-
tronique pour les élections du Parlement wallon et, par 
FRQVpTXHQW��VD�GHPDQGH�GH�YRLU�PRGLÀHU�OHV�OpJLVODWLRQV�
fédérales qui le permettent et l’organisent.

S. HAZÉE

PH. HENRY
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